
    PROCÉDURE POUR L’INSCRIPTION AU SERVICE DE GARDE 

(PORTAIL-PARENTS)  

Dans le cas d’une garde partagée où les deux parents ont besoin du service de garde le répondant dont l’adresse est celle 

de l’enfant au Ministère doit compléter l’inscription au service de garde en ligne en premier pour que le second y est accès. 

PROCÉDURE DE CONNEXION POUR LES PARENTS  

1. Accès au portail à l’adresse suivante :  www.portailparents.ca 

 

2. Cliquer sur le bouton « Se connecter » en haut à droite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Si vous avez déjà un compte avec le Portail-Parents, écrivez votre adresse courriel (celle 

fournie à l’école), entrez votre mot de passe, cliquez sur « Se connecter ». Sélectionner 

l’option de votre choix : inscription ou annulation d’inscription au service de garde. 
 Il est aussi possible de se connecter avec votre compte social.  

 Au besoin, consultez la vidéo explicative qui se trouve dans « Aide à la connexion ».) 

 

 

http://www.portailparents.ca/


 

4. Si vous n’avez pas de compte, cliquez sur « Créer votre compte ». 
 

5. Si ce n’est pas déjà fait, vous devez associer votre ou vos enfant(s) à votre compte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer ici pour accéder à l’inscription 

 



 

INSCRIPTION OU ANNULATION D’INSCRIPTION AU SERVICE DE GARDE 
 

1. Visualiser l’inscription à l’école 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

2. Si vous ne désirez pas inscrire votre enfant au service de garde, choisir  
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  Ce refus sera considéré comme une annulation de fréquentation au service de garde. 
 Il sera toujours possible de revenir sur cette décision en contactant le service de garde.  
 Cependant, le service de garde se réserve le droit d’accepter ou de refuser votre demande en fonction 

des places disponibles. 
 
 



 
 

3. Si vous désirez inscrire votre enfant au service de garde : 
 
3.1 Identification 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

3.2 Fréquentation  
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 



 

 
3.3 Fiche santé 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le numéro 
d’assurance maladie 
est facultatif 

 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
3.4 Contacts et autorisations 

 

Lorsque les deux parents sont séparés, les coordonnés de l’autre parent ne sont pas visibles. 
 

 



 
 

 
 
 
 

 
 

3.5 Confirmation 
 

 
 
 

 
 

 

  Merci! 

Bien vouloir prendre 

connaissance des 

renseignements 

importants. 


